
Bonneville, le 18 Juin 2026 

 

Le Proviseur, 

 

Aux Parents des nouveaux élèves 

Prévus en classe de 2nde BAC PRO. 

 

 

INFORMATION SUR LA SECTION EUROPÉENNE (D.N.L.) 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le Lycée Hôtelier François Bise de Bonneville propose aux élèves de seconde 

d’intégrer une section Européenne de langue anglaise. 

Les modalités de cette section sont les suivantes :  

 

1. Objectifs :  

La section européenne est étroitement liée au projet d’établissement qui vise 

à aider nos élèves, par une meilleure maîtrise des langues étrangères, à 

s’inscrire dans l’Europe et à s’ouvrir sur le monde. 

L’objectif est de pratiquer l’anglais différemment en privilégiant l’oral dans le 

domaine professionnel. 
 

2. Finalités de la formation :  

• Renforcer chez nos élèves l’utilisation de la langue anglaise comme outil de 

communication, 

• Tester la maîtrise de la langue dans un contexte Anglo saxon, 

• Réaliser une période de formation en milieu professionnel (PFMP) à l’étranger 

en fin de cycle (Classe de première ou terminale) si l'élève est retenu. 
 

3. Horaire :  

2 heures en atelier par quinzaine en supplément de l’emploi du temps 

classique. 
 

4. Qualités requises :  

• La section européenne s’adresse à des élèves motivés par l’anglais 

possédant un niveau suffisant et désireux d’améliorer leurs compétences en 

compréhension et en expression, tant à l’oral qu’à l’écrit. 

•  Une grande participation orale 

•  Une réelle motivation et curiosité pour découvrir le monde. 

•  Un intérêt pour les échanges internationaux.  

• Un travail personnel régulier.  

• Une autonomie, un sens de la responsabilité et une ouverture aux autres. 

• Une opportunité d’emploi à l’étranger facilitée. 
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5. Programme :  

Le programme en classe européenne est défini chaque année par les 

professeurs qui en assurent l’enseignement. Il n'y a pas de programme 

national défini. 

Nous réalisons en atelier des cours de cuisine ou de restaurant avec usage 

ponctuel de l’anglais. L’exercice est de type ludique, par des 

expérimentations, des jeux et des dégustations. 
 

6. Continuité :  

Les cours euro doivent permettre aux élèves une sensibilisation à de l’anglais 

de spécialité. Les élèves s'engagent donc pour trois ans dans le but 

d’obtenir une mention européenne sur le diplôme du baccalauréat 

professionnel. 
 

7. Le recrutement : Pour cette option cela se fait selon différents critères : 
 

Une lettre de motivation à intégrer cette section, manuscrite, réalisée par 

l’élève. Tout élève qui n’est pas en capacité de présenter ce courrier 

ne sera pas auditionné, la candidature ne sera pas examinée. 
  

Un niveau suffisant en anglais écrit et oral 
 

L’avis d’un professeur d’enseignement professionnel (après avoir échangé 

avec l’élève en anglais). 
 

  Cette lettre manuscrite rédigée en amont est à rapporter 

obligatoirement le jour de l’inscription pour l’entretien avec le professeur. 
 

L’élève sera alors reçu par deux professeurs pour un entretien de 10mn en 

anglais, tout au long de cette journée, bien évidemment, en fonction des 

créneaux disponibles et des candidat(e)s présent(e)s ce jour-là. 
 

8. Organisation du recrutement :  

Vous devez manifester votre intention de candidater pour le recrutement de 

la section EURO. 
 

Pour ce faire, je vous invite à nous retourner le coupon de dépôt de 

candidature pour la section Euro., le jour de l’inscription en la remettant 

uniquement à Mme PROST, Secrétaire de direction du Proviseur. 

Celui-ci se trouve dans les documents à télécharger.  
 

Restant à votre disposition. Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de 

nos salutations distinguées. 
     Le Proviseur,  

     
M. LAPIERRE François 


